
Atelier des Nations unies 
sur les conventions de double imposition  

et l’érosion de l'assiette fiscale  
pour les pays en développement 

Nairobi, Kenya 
21 - 24 mars 2017 

 
PROGRAMME PROVISOIRE 

 

Jour 1 – Mardi 21 mars 2017 

OUVERTURE ET INTRODUCTION 

10h00 - 10h30 Cérémonie d’ouverture (ONU, ATAF, Gouvernement italien) 

10h30 - 11h00 Introduction 

— Projet de l’OCDE/G20 sur l'érosion de la base d’imposition et le transfert des bénéfices 



16h00 - 17h30 Risque d’érosion de l’assiette fiscale résultant des paiements d’intérêts et contre-mesures 
éventuelles 

— Introduction 

— Déductions excessives d’intérêts 

— Retenue de l’impôt à la source  

— Paiements des non-résidents déduisant des intérêts 

— Résidants déduisant des dépenses d’intérêts pour obtenir des revenus étrangers à taux 

d’imposition préférentiel  

 

Jour 2 – mercredi 22 mars 2017 

PROTEGER L’ASSIETTE FISCALE DES PAYS EN DEVELOPPEMENT CONTRE LES 



Jour 3, jeudi 23 mars 2017 

PROTEGER L’ASSIETTE FISCALE DES PAYS EN DEVELOPPEMENT EN CE QUI CONCERNE L’IMPOSITION DES REVENUS 



o Dessiner un mécanisme de retenue de l’impôt à la source sur les paiements des 

services : taux, paiements soumis, personnes soumises à l’obligation d’effectuer la 

retenue etc.  

 

Jour 4, vendredi 24 mars 2017 

PROTEGER L’ASSIETTE FISCALE DES PAYS EN DEVELOPPEMENT EN CE QUI CONCERNE L’IMPOSITION DES REVENUS 

TIRES DES SERVICES (SUITE) 

10h00 - 10h30 Étude de cas 

Identification et évaluation des risques d’érosion de l’assiette fiscale et contre-mesures 

éventuelles 

10h30 - 11h30 Modèle de législation 

— Retenue de l’impôt à la source sur les paiements au titre de services rendus 

— Situation d’emploi 

— Tantièmes et rémunérations du personnel de direction de haut niveau  
— Règle générale anti-érosion de l’assiette fiscale 

11h30 - 12h00 Pause-café 

12h00 - 13h00 Négociation des conventions fiscales qui préviennent l’érosion de l’assiette fiscale en 
relation avec les revenus tirés des services  

— Considérations d'ordre général 

— Dispositions concernant les professions dépendantes 

— Dispositions concernant les revenus d’entreprise 

o Définition d’établissement stable (ES) 

o Rémunérations au titre des prestations techniques 

13h00 - 14h30 Pause déjeuner 

14h30 - 15h30 Questions administratives 

— Obligations de renseignement  

— Activités de contrôle et de vérification 

— Recouvrement d’impôts 

— Administration des dispositions des conventions fiscales concernant les services 

15H30 - 16h00 Pause-café 

16h00 - 16h30 Étude de cas 

Identification et évaluation des risques d’érosion de l’assiette fiscale et contre-mesures 

éventuelles 

16h30 - 17h30 Synthèse, évaluation et observations finales 

 


